
" 

' 1' 
j 

-. 

. 1 

"Il· 1' 
l' .. 
'. \ i..,. 

. j' .. l 1 . '. ' . . 

' ~ , 

LA LEGISLATION DES EAUX DANS LES BASSINS 
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I. SITUATION ACTUELLE 

Le Sén,gal et la.Mauritanie di~~osent depui~ quelques années 

d'un code de l'eau 

loi 81-13 du 4 Mars 1981 ~·crtant code de !'Eau pour le 

Sénégal 

- ordorinance= 85-144 portant code de l 'Eau. pour la Mauritanie. 
1 

Ces deux. t1;ixtes s'inspirent très . ·1a.~gemeni: de l'avant projet de code 

de l'Eau étab-li pa-r le Comité Intera[ricain df[tudes Hydrauliques et 

des principes fondamentaux proposés par les Nations-Unies pour une 

bonne·gestion des eaux, notamment dans le domaine sanitaire et ,,lâ 

lutte· contre la p6llution. 

Ils comportent de.nombreuses propositions analogues et notam

ment la domanialisati.cnï1des ressources en eau. 

"Les ressources en eau sont un bien collectif ...• et partie 

:intégrante du domaine public ••• '' (Art. 2 du Code de !'Eau du Sénégal -

Article 3 du Code de !'Eau de Mauritanie). 

0 1 apr~s la FAO (Legal~~nd Institutional as~ects of Water 

ressources deveiopment in Africa - D.A.A Caponera 1976 - Water Law in 

selected african countrees - D.A.A Caponera 1979) - Ce principe de 

dpmani&lité trouve son fondement dans les trois sources du droit qui 

coexistent dans les 3 Etats. 

1) Le droit coutumier africain concerne un grand nombre de : .. li , î ; r . , l 

;,, d~~airie liés. à l'utilisation de .l'eau comme la propriété fonci~re,les 
, .. , . . l ' 

··~raits de p§ture, culture, abreuvembnt de~ animaux et pêche, les as-

•· 1 

sociations d I usagers et l' occupatior;, r~·s· redistributions et la trans

mission des terres cultivables. Il b',~git:généralement d'un droit non 

écrit - L'élement le plus im~ortantf~e ~e droit est lR propriété fon-
l 

cière collective (village ou tribu) qui s'étend à l'eau -

. '· 
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2) Le droit islamique des eaux est issu du Coran, des Hadiths 

ou de la Sunna • Il a pour objectif de permettre à tous les membres 

de la communauté musulmane de disposer de'l'eau. En conséquence, tou

tes les eaux sont considérées comme la proptiété commune de l'ensemble 

de la communauté. 

3) Le droit français qui par le décret du 23 Octobre 1984 

définissait le domaine public et posait le principe du contr6le par 

l'Etat de toutes les ressources en eau dans l'Afrique Occidentale 

Française. 

Ces deux codes comportent essentiellem1rt des dispositions concernant: 

le regime d'utilisation des eaux : déclaration - autori

sation - concession d'utilisation - concession de service 

public - prélevement des eaux souterraines - prélevement 

des eaux superficielles (Titre premier du Code de l'Eau 

du Sénégal - Titre IV deu Code de l'Eau de Mauritanie) 

- la protection qualitative des eaux : normes à respecter 

suivant les usages - pollution des eaux (Titre II du Code 

de l'Eau du Sénégal - Titre V du Code de ltEau de Mauri-

tanie) ; 

- les diverses utilisations de l'eau et ordre de priorité 

d'utilisation (Titre III du Code de l'Eau du Sénégal -

Titre VI du Code de l'Eau t'9 Mauritanie) ; 

r a s t ri c t i o n du · id o ma i na p r i v é : p e r i m è t r e s d e p r o t e c t i o n 

et servitudes (Titre IV du Code de l'Eau du Sénégal -

Titr~ III du Code de l'Eau de Mauritanie).; 

infractions et sanctions (Titre V du· Cocfe de l 'Eau du 

Sénégal - Titre VIII du Code de l'Eau de Mauritanie). '. J. 
•\ 

' il .' 
I ! 1 Ji \ /:'.'.'Î :: : ,.:, 

. , ; Le :Code de 1 1 Eau de Mau ri ta nie comprend. en outre des disposi tians 

particuliè:r.es_ . ' concernant 

la domanialité : définition du domaine hydraulique naturel 
',• 

et artificiel 

deliüti tation du Domaine Public (Titre II) ,. 
l'agrement des entreprises de travaux hydrauliques (Titr 

1 VII) • .-t-,., 
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Malgré le grand nombre de déclarations et résolutions adop

tées par les institütions juridiques internationales concernant 

l'utilisation des ressources en eaux internationales, r~censées par 

la FAO dans le document ''Regime Juridique des Eaux Internationales 

D.A. Caponera 1978", il n'existe pas, sf.lmble-t-il, d'exemple de lé

gislations des eaux applicables à un flL•Lve international ou m6me 

d'études à ce sujet. 

~Les ~extes e!istants concernent essentiellement les régles 

d'utilisation,~es f!euves internationaux par les Etats, les obliga

tions d'information reciproque et la nécessité de coopération. Ces 

aspects sont réglès par les textes fondamentaux concernant le statut 

du fleuve Sénégal (Convention du 11 Mars 1972 modifiée) la création 

de l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Séhégal (Conven

tion du 11 Mars 1972 modifiée) et le Statut Juridique des Ouvrages 

Communs,(Convention du 21 Décembre 1978). 

Les autrestextes compilés par la FAO portent sur des usagE 

spécifiques l'hydroélectricité, le flottage et surtout la navigation 

qui fait 1 ' objet des dispositions ré g 1 e m ri n ta.ires., parti c; u 1 i ères qui 
1 

ne sont généralement pas comprises dans la lég~~Lation des eaux proprement dites. . ., 
De plus un certain nombre de textes récents concernent la proteçtion de l'environ 

nement et plusparticulièrement la lutte contre les pollutions, la préservation de 

la qualité de l'eau et la protection de la santé des populations. 

te droit actuel des eaux da~s le bassin du fleuva Sénégal résulte 

donc de textes de différentes natures 

'I 

- des conventions internationales qui fixent les principes généraux 

. de législation commune 

1i· . . 1 
des textes législatifs (loi ow,:ordbnnace) qui au niveau des Etats 

.• . •1·· 
traitent des domaines de la CO(llpétence des Etats notamment de la 

police des eaux ; 

/ 
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des textes réglementaires (décret ou·arrêté) qui permettent 

l'application des textes législatifs. 

4/ 

Les textes législatifs ne doivent èvidemment pas être en contradic

tion avec les conventions internationales. Mais de plus compte tenu du carac

tère fluide, de l'eau, les règles de gestion doivent être les mêmes quelque 

soit l'Etat où elles s'appliquent. Il est donc nécessaire que les textes 

législatifs des différents Etats ne soient pas divergents. L'harmonisation des 

trois législations est un travail délicat. 
'.' 1 

entrepris. 
Mais un tel travail a déjà été <ari 1-·q éis dans d'autres organismes 

r_égionaux. Par exemple dans un certain nombre de domaines où ~a politique 

des Etats doit être commune, la Commission des Communautés Européennes a 

préparé des directives. Après promulgation de ces directives, confonnément à 

la procédure prévue, les Etats doivent dans un délai f:i.xe harmoniser leur 

propre législation avec la directive. 

Cette batïnonisation des législations devrait concerner 

1) le Statut Juridique des eaux 

2) les objéctifs de pôlice des eaux 

3) réglementation de l'utilisation du libre écoulement et de la· 

protection des eaux. 

4) institution de redevances pour utilisation des eaux 

5) délivrance des autorisations e: .:oncession 

6) contrôle et sanction. 

s t tl-tl,,t,t Ju-1 .. ~:cl<. 1.~ ~ ~ €ce.u," 
D I une fa1son générale le statut juridique des eaux des fleuves 

internationaux est celùi de l'Etat à l'intérieur des limites administratives 

duquel il se trouve. Le statut varie donc d'un bief à l'autre et parfois d'une 

rive à l'autre. Il serait donc.souhaitable d'adopter un statut unique pour 

l'ensemble du bassin. 
li ' ' ~ i 

On peut envisager d'étendre la riotion de do~nialité : u11e domanialité 
A '> .. , . 

internationale qui aurait les memes caracteristiques que la déi,ranialité 

nationale: propriété des eaux et du lit par l'ensemble des Etats riverains 

tkis on peut aussi s'inspirer d'une notion définie par 1 'OMVS, la notion de 

· propri.Sté connnune et indivisible définie par la Convention rel;,tive au Statut 

,J1.n;îdl,q1,111! dti~ Ouvr.ngop Ct:rrn.nrn1'l/Je L 1 ~rrn!l'-lnbl.ô tfolil Cl'I\J~ élc·v'.i.nndr.:tii'lrtt p:rtjpriét6 
I . 

corrunune et indivisible. 

. /. 
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III. LES OBJECTIFS DE POLICE DES EAUX 

Les objectifs de la police des eaux sont gén~ralement 

1) le contrôle des usages corranuns: 

- veiller à ce qu'aucune action ne compromette l'alimentation 

des ouvrages corranuns et conduire à un usage inconsidéré des_ eaux 

- veiller à ce qu'aucune action ne fasse obstacle au libre écoule

ment des eaux et aggrave le risque de crue dorrunageable; 

- ~ssurer le maint_ien d'une qualité convenable pour les divers 
' ' 

u,sages. ~t en particulier éviter les risques pour la santé 

humaine et animale •. 

2) L' arbi tage entre les utilisateurs : 

- assurer une juste répartition entre les divers usagers de façon 

à ce qu'un usage ne fasse pas obstacle à d'autres usages 

-. r,épartir l'eau disponible entre les divers utilisateurs. 

3) Le contrôle des usages non consommateu: ·''eau 

- fixer les règles à respecter pour les usages non consormnateurs 

d'eau ainsi q_ue pour les rejet? et retour au milieu après 
; ,,,1 

utilisation. 

Pour atteindre ces objectifs il faut prévoir 3 niveaux 

1) la réglementation - Cette réglementation inclut l'ensemble des 

dispositions prises pour assurer le respect de ces O?jectifs. Ces 
. ' 

di~positions sont fixées par les Etats en conformité avec les 

accords i;-iternationaux sur le bassin. Elle fait 1 1 objet de loi 

ou ordonnance (Code de l'Eau) de décrets et arrêtés d'application. 

2) Le~ mesures individuelles : !, ., 

délivrance_ des autorisatio?s ou concess'icins. Elle fait l'objet 

de décret ou arrêtés et il est souhaitable de les décentraliser 
' 

au niveau des autorités locales des Et.1t, concernés. 

./. 
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3) La constation des infractions et l'application de sacntions. 

Il n'est pas nécessaire de prévoir un personnel particulier et 

il suffira que chaque Etat désigne les p~rsonnes habilitées à 

constater les infractions et applique les disp,ositions pénales 

habituelles en la matière. 

IV. REGLEMENTATION DES EAUX 

Dans l'a réglementation des eaux il sera distingué entre la gestion 

et la conservat:i:on ·des eaux : ' 

1) la gestion comporte d'une part la réglementation des différents 

usages. 

La réglementation peut comporter plusieurs niveaux 

- la tolérance pour tous les usages de faible importance ou 

occasionnels qui ne just~fient pas un contrôle administratif 

- la déclaration qui permet un recensement des usages d'une 

certaine importance mais qui n'ont :-. 5 d'effets sensibles 
·, 

sur la gestion; toutefois, l'expérienc~ montre que l'obliga

tion de déclaration est rarement respectée si elle n'est pas 

exigée avant réalisation des équipements et aménagements 
' • t ,. ~.1 • . 

- l'autorisation qui permet un contrôle préalable des effets 
' . 

de cet usage sur la gestion. 

a) Le_s ~sages comportant un prélèvement.d'eau (alimentation des 

populations,. des animaux, irrigat~on, fabrication industrielle, 

r~froidissement, bassins de ~isculture) auquel est habituelle

ment associ_é un rejet avec une eau de qualité dégradée (eaux 

va~nes, lisiers, eaux de colature et d~ainag~, eaux usées 

industrielles, eaux- rechauffées, 1 élimination des déchets et 
, 1 

excrétats de pisculture) sont un des éléments les pius impor-
. . ('"' . ' ' .· 

tants de la gestion quantitativ~ et qualitative de ·l'eau. Il 
/ • I . • • ' 

est donc s·ouhai table d'adopter ia 1) océdure d I autorisation 

qui permet ~n contrôle effectif •. Tout~fois, les prélèvements 

de faible ÎI!lportance ou occasionnels, par exemple d'e::1u de 

boisson ou d'arrosage manuel en seront dispensés. 

./. 
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B. 

D
e monopole n'implique évidaranent pas une gestion directe par 

r e Maître d'ouvrage : il peut- toujours èoncédèi la production 

ydroél~ctrique à une société de distribution d'énergie. 

Pour éviter de figer le seuil d'autorisatL•r il paraît utile 

que ce seuil puisse évoluer pour tenir compte de la.réduction 

des disponibilités ou des problèmes de qualité qui apparaîtront 

au cour-s du temps. 

Bour éviter ·que l«!s autorisations fassent 1 'objet d 1 échanges 

inccutr8lés, il est souhaitable qu'elles soient incessibles. 

Toutefois, elles sont un élément constitutif de la valeur d'une 

exploit:ation irriguée ou d'une activité industrielle conso1ruT1a

trice d'eau et il convient dô1\C de prévoir la possibilité de 

les rattacher à un fonds ou à un établissement. Enfin; il est 
., 

nécessaire de prévoir des cas de réduction, suspension et 

révocation. 

b) La production de force hydraulique J;, la production hydroélec

trique est dans les conditions économiqu(::; actuelles la seule 

activité susceptible de couvrir le,s investissements importants 

nécessit6s par la réalisation des barrages. Il serait bon de 

donner le monop6-le de cette production au Naître d'ouvrage en 

~pé~oyant toutefois la possibilité d 1 autoriser les petits 

aménagements destinés à 1 1 alimentation en énergie d' acti.vl. tés 

industrielles (moulin -micro-centrales). En contre partie il 

li
ourrait être imposé au Maître d'ouvrage de réserver, une 

rt de l'énergie pour l'alimentation des utilisateurs agricoles 

industriels du bassin à un tarif préférentiel. 

!-. ., ! ' 
/ t i • 

" .. t,~; ,; .. 

c) La navigation. Dans ce domaine il existe: ·be'aucoup d'expériences 
' ' .' : 

auxquelles il est possible de se référer. par exemple en Europe 

Convention de maintien pour le Rhin, Convention analogue pour 

le Danubl. Pouc le fleuve Sénégal il existe un projet de code 

de la navigation qui n'a jamais été prow.. ·l ~ué. 

./. 
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d) les autres usages, non consonnnateurs 
J • t . t d'eau, pisciculture en 

mil~eu naturel. (ranching) les usages réci·éatifs (baignade-sports 
t 

et lpisir.s n~utiques) p~u1;ront ~tre con~l~és à des, pétitionnaires, 

un cahi~r des ~1arges, fixant l,eurs, droits et obligations 

e?. la pêche doit faire l 1objet d'une réglfment~.tion commun..: pour t9us 

le~ aspect7 concernf;},nt la gesfion des popula.tions p,iscicoles 
1 

(périodes d
1

1 utilisat}on de pêche -, d:ï;nension minirnun de Cfipture -

nature et ,maiqare des fpets, p,rot'::.1 .on des fray8res) 

f) ].'e~plo+tatiop des produfts du lit pourrait rest~r du ressort 

des Etats, so~s réserve du ~espect des dispositions relatives au 

libre écoulement 4es ,eaux et à la pro.tection du mi lieu aquatique. 

2) La,gest~on vise d'autre part à assurer le li~re écout~nent de~ . ; . . ' 

empêcher les effets dommageables de cet écoulanent. Dans ce but il 
. j 1 < 1 • 

, 
a) réglementer toutes les constructions et travaux dans le lit 

i 1 · ' . • ' { . . ~ . 
mineur et majeur. Ces travaux étant susceptibles de modifi~r , 

• • ' • 4 • 

d 11111~1.me façop, sensible les C5'1,ractiri;,t1ques du régim.e qu fleuve, 
1 ' 

leur réglementation doit faire l 1objet d'accords iptern:itionau.x ; 
Î • , 1 ~ ' 

b) piivoir des, dispositions partf culières pour faire assurer l,.' entre

t~en cuvrage et faucardage indispens-1lles. Compte tenu des 

diff~cultés rencontries pour obt~nir :t. 1 exécutioµ de ces travaux 

dçmt l 1 i17-térêt n•aeparaît que lorsqu'il s'est produit une crue 
I 1 

Cftasti~ophique ou ~n étiage excçpti~nnel i,l est in<lispcnsaple 

de pr,évoir <le:5. disposi,t:ions pour ep ~ssurer l,e financement ainsi 

qlfe la _po,s_si):>il~té de mesures coercitives. 

3) La conservation d,cs eaux. CÇ)lnporte trois asnects : 

I 
a) la ,prote~tion des b:3ssins ari10nt c~mtr

1
e l,érosion et en particulier 

la proteption des. zqnes, s~ t:uées e~1 amont des barrages qui, sont à, 

1 1 origin,e d I érosi9ns i i:i,tense9 qui tf!pde,nt à r~duire la ~paci té 

des ouvrages. co1m11uns~ 

b) la protection contre les pollutioni.':de··toute origin,e qyi. rendent 

l'eau impropre aux divers usages; 
' . . I 

1:1,) l~ dP-f~n!Hi!. g~ntn# l~s m1<1ladies, hydr;iq, @S et l~ui;-s veateurs et 

la,prot~ction de la santé publique. 

. /. 
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V. INSTITUTION DE REDEVANCES POUR UTILISATION DES EAUX 

La gestion de 1 1 eau nécessi.te des. ressç,urc~s po';lr couvrir les 
; 

c~arges de constructiç,n, foncti?nnement, entfeti~n et renouvellement des ou-

vra~es. C'est. l,'objet de la redevance à laquelle il est import~nt de donner 

un fondement juri~ique~ 

Une redevance ne const~tue pas une taxe d'usage dk l'eau, mais la 
1 ' ' 

rémunération d'un service rendu qui est. l.a régularisation de la res,source. 

Le montant de la redévance doit donc être tel qu'il permette d'assurer conve~ 
• 1 

n~blen:ien; ce serv±c~. Il doi; pennettre de c~uyrir effectivement l'ensemble 
1 l. l 1 \ 

des charges de ge-stion et d'entretien et la part non, subventionnée des 
'• ; I I • . • J • • , 

charges financières. Cette redevance est due au maître d'ouvrage des aménage-
.. • I • • • ' 

1 l • 

ments. qui peut en déléguer la perc~ption et la·. reverser aux organismes 
" . . ... ; . . , \ . : . 

aux~uel~ il a confié la gestion. 
i 

Toutefois, cette redevan~e peut être modulée pour tenir compte des 

bénéfices susceptibles d'être obtenus par les utilisateurs e~ de leur capacité 
- ' l . ~ 1 " . '· . 

de paiement. Il paraît même nonnal d 1 e~visager une pé~équation_entre divers 
' ~ ~ .· • l 

u9agers suivant la valeur finale de l'eau. 
1 ' 

D'autre part, l 1utili~ation de l'eau ne pouvant qu'être progressive 

il_ e~t nécessaire de prendre en compte les charges intercalaires et la nécessité 

d'une incitation à l'utilisation de l'eau. 

Par contr~, cette redevance doit @tre indépendante des fluctuations 

~rconstancielles des_ b_énéfices _que tirent les utilisateurs de la régularisa

tion. Il peu,t en effet se produire que po_ur une année de forte hydrauli ci té, 

les ressources non, régularisées, auraient é,té suffisantes pour certa_ins utilisa-
, . . 

teurs. Ce ne peut justifier une e~onérati )T o~ unê remise en ca.use de la 

redevance. Il_ faut ab.so tument éviter uile renégociation permanente du montant 

de la redevance. S 1 il. était nécessaire ,lors, des études d1;1 montant _de la 

redevance de procéder à des études é,conan.iques ces études ne peuvent servir 

de fondement à la redevance. 
1 1 

.,. 

t 
•· ' .?. 



La,redevé3:nce es~ ~one dµ_e du seul fait de l'utilisatiop de l'eau 

régularisée P,ar le.s o~vrages connnuns. Le t~xte -:-.r fant c~tte red~v_ance devrait 
i ' - ' .. • 

prévoir les cas de plafonnement même d'~xoné,rati.on ainsi que t,es majorations 

corresp9ndant. à des services supplémentaires (priorité d'alimentation -

garanti.e dE: cote en plus de, l_a garantie d'approvisiornement). De même il 

devraf t. prévoii; des. majora~ipns ~e redevances daps le. c~s où l 'util~?ation 

impose à 1 1 agence de gestion des contraintes supp,lémeptail::es : par. exemple 
'· • ; ', ' ~ ·, ' i 

des rejets d'eau sa~âtre ou pollu~e peu.vent entr::ainer 1 1 obligation d I augmenter 
• • l ~ • J • • 

les débits d'étiage pou~ en a~surer une dilution, convenable~ 
- • 1 • 

Dans le cas ou le ,Maî~re d'ouvr,age bénéficierait du monopole. de 

certaines utilisations il n'y a pas _lieu évtdemment de prévoir qu'il se verse 
. i. l. i • ' : • ' 

ure redev~nce~ Le prix de veri.t~ du produ~t (eau, énerg\~) est d.éterminé 

su~vant l~s règles du Marché comm~ pour to_ute industrie. Dans lè premier cas 

il y a red~van_ce __ pour servicr publ~c et_ la fixati9n du montant e~t de la 

responsabilité du Maître d'.ouvrage dans le second cas il y a vente d'une . . 
prod1;1cti?n et le prix est à. fixer par 1 1 opérate11r, so_us réserve obligati9ns 

imposées par le MaÎfre d'o\1vrage (par exfllple :fournitures à tarif réduit). 

c· 
VI. DELIVRANCE DES AUTORISATIONS ET CONESSIONS 

La délivrance des autorisations et concessions peut gtre déléguée . . ' ' . . 

aux services admi:1istr-:itifs, ou aut:es o~ganismes chargls d'une mission de. 

service pµblic désignés par les Etats. La procédure sera celle préyue par ces 
\ • . • • I 

Et~ts. Toutef?is, il est irdispens~ble d'éviter que les autorisations délivrées 

n~ soi~nt pfs utilisées ou q1;1'elles fassent l,'objet,de conteTtations d,.es 

autres ut~lis?teurso Pour cela il sera bon de demander au p~titionnaire un 

en~agemept de réa~iser les· tr~aux. dans un délai déterminé, de ju~tifier 

l'existenc~, de moyens financiers et dans le c~s d'~rrigation de la disp~nibi-. 

li;é effect~ve d~s terres à irriguer, et de prévoir la consultation des 
' . ' ' 

représentants des autres usager7• 

./. 
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VII. CONTROLE ET SANCTIONS 

Le contrôle de l'application de,_la réglementation e.t les Sfir.ctipns 

des contrevenants peuvent être ~ssurés par les Etats dans ,les mêmes conditions 
1 1 

que les autres policës • .. 

Il est nécesrai~e qu,'il apparaisse c'.airement que cette p9lice 

a un. carac.t?re supra national et que en conSt>,pience, · les agents babilités 

à co,nstat7r les infractions ont un commissionnerr,ent particulier. Ce conunis

sionnement p~)Urra s~ traduire pratiquement non· seulement par une carte mais 

aussi par dès insignes particuliers. 

Par ailleu1~s, il faudra vejller à ce qu I i1 y ait hannonisati5->n 

de l'application de·s peines entre les Etats et cela pourrait se faire essen

tiellement dans le cadre de rencontres des autorités juridiques concernées. 

Les peines devront viser plus à obtenir la régularisation des 

situations contraires aux dispositions réglementaires que la repression. 

C'est pourquoi il devrait être p-révu un Sifüple avertiSSEment dès que le 

contrevenant a fait preuve de sa bonne foi et de sa volonté de îaire cesser 

1 1 infraction. 

_,; 

Seules les infractions entrainant .11. préjudice pour les autres 

utilisateurs devront être lourdement sanctionnées. Dans tous les cas il 

pourra être prévu des mesures pour faire cesser le préjudice et éviter son 

renouvellement avec application d'une astreinte. 
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2. CADRE JURIDIQUE_!?(:ISTANT 

La législation en vigueur, régissant 1 'appropriation, 1 'utilis-

ation, l'aménagement, la protection et l'administration des eaux, est 

nombreuse et comprend des textes dont les uns se si tuent à l 'epoque 

coloniale et les autres à partir de l'indépendance. 

A. Textes datant de la Colonisation 

1. Le décret du 5 mars 1921 règlementant le régime juridique des eaux 

en A.O.F. (J.O. de l 'A.0.F. 1922 p. 277); 

2. Le décret du 29 septembre 1928 portant règlementation du domaine 

public et des servitudes d'utilité publique en A.o.F;; 

3. Le décret du 14 avril 1904 portant protection de la santé publique; 

4. Le décret du 21 mars 1928 portant règlementation du régime des 

eaux; 

5. Le décret du 4 juillet 1935 (Art. 30 mr le régime forestier; 

1 i 
6. Le décret du 30 septembre 1935 sur la protection des eaux potables; 

,/ 

7. Le décret No. 52-679 du 3 juin 1952 portant modification des Artc. 

1 et 2 du décret du 29 septembre 1928~ 

8. Le décret No. 55-490 du 5 mai 1955 complétant le décret du 29 

septembre 1928; 

9. L'Arrête No. 9929 T.P. du 15 décembre 1955 portant règlementation 

des conditions d'application du décret du 5 mai 1955 complétant le 

décret du 29 septembre 1928; 

10. Le décret de juillet 1932 relatif à l'immatricultation des terres 

en A .O.F.; 

11. Le décret de mai 1955 sur la procédur~ ,de constation des droits 

fonciers coutoumiers en A.O.F.; 

12. Les articles 640 à 645 du Code Civil;, 

13. Le Décret No. 55-35 du 5 janvier 1955 relatif à la circulation sur 

les voies fluviales, les canaux, les étangs, les lacs et lagunes en 

A.O.F.; 



/ 

/,,/ 
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14. · Le décret du 9 janvier 1952 sur l'exercice de la pêche côtière en 
A.O.F.; 

15. La loi du 14 mars 1888 sur la pêche dans les eaux territoriales; 

B) Textes à partir de l'independence 

1. La loi No. 63~7 du 11 janvier 1963 sur la pêche en République du 
··Mali (J.O. RM. 1963 p. 85); 

2. Ordonnance du 11 mars 1975 modifiant l'article 1er de la loi du 11 

janvier 1963 (J.O. RM 1975 p. 1040); 

3. Le décret No. 35 PGRM du 14 mars 1975 règlementant la pêche au 

Mali; 

4. , L'ordonnance No. 67 C.M.L.N. du 22 décembre 1972 portant création 
des permis de pêche et fixation de redevances perçues à l'occasion 

de la délivrance de ces permis (J.O. RM 1976, p. 1430); 

5. La loi No. 86-44/AN.RM du 30 janvier 1986 portant Code de pêche en 

République du Mali et abrogeant tous textes antérieurs en la 

matière; 
/ 

6. La loi No. 86-49/AN.RM du 30 janvier ~~86 portant code forestier au 
Mali et abrogeant toutes dispositions antérieures; 

7. La loi No. 86-91/AN.RM du 1 août 1986 portant code domanial et 
fonciér au Mali; 
N.B. Cette loi se veut une véritable charte en matière foncière et 
domaniale. En ses articles 5 à 36, ·elle consacre la domanialité 

publique de toutes les .eaux au Mali et inflige une série de servi
tudes aux riverains des cours d'eau; 

Les articles de la loi sus-citeé ne font que reprendre, tout en 
les consacrant a nouveau, tous les principes juridiques régissant la 

propriété des eaux et leurs utilisations tels qu'ils sont prévus et 
règlementés aux decrets du 5 mars 1921 et du 29 septembre 1928 portant 
respectivement régime juridique des eaux en A.O.F. et domaine.publique et 

servitude d'utilité publique en A.O.F. 

C. Accords internationaux 

Le Mali partage les eaux de trois bae .. i 1s internationaux: le Niger, 
le S6n6gal et le Volta. Les àccords relatifs sont les suivants: 
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1. Bassin du Niger 

1.1. Accord d'Amitié et de Commerce entre la France et Banni (Nigeria) 

du 4 octobre 1841 signé à Palemia, par lequel on établit le principe de 

la liberté de navigation e de commerce sur le fleuve Niger (texte dans 92 
Parry, 105); 

1. 2. ·Convention entre la France · et Almahy Samory du 23 mars 1887 qui 

ampli.fie ,le traité du 5 février et 5 mar • 1886 concernant la liberté de 

navigation e de commerce sur le fleuve Niger (texte dans 169 Parry, 9); 

1.3. Traité de paix et d'amitié entre la France et Segou (Mali) du 12 

mai 1887 réaffirmant le principle de la liberté de navigation sur le 

fleuve Niger (texte dans 169 Parry; 16); 

1.4. Traité de Commerce entre la France et Borgou, du 26 novembre 1894 

signé à Nikki (texte dans 197 Parry 366); 

1. 5. Accord de Niamey du 25 novembre 1964 et Acte du 26 octobre 1963 

créant la Commission du Bassin du Niger (texte dans 583 UNTS, 19 et 587 
UNTS, 9); 

1.6. Accord financier entre le Mali et R.F. d'Allemagne concernant 

l'assistance technique pour l'adduction d'eau signé à Bamako le 27/7/1974 

(texte dans 983 UNTS 285); 

1.7. Accord 

Barrage de 
UNTS 307); 

entre le Mali et la R.F. d'Allemagne pour le financement du 

Selingué du 24 octobre 1975 E Ï.f ·1é à Bamako ( texte dans 1016 

1.8. Accord pour 1 'assistance à la planification de 1 'aménagement du 

bassin du Niger, signé entre les USA et la Commission du Niger le 23 aoQt 

1977 à Niamey (texte dans ILM 251, 1978); 

1.9. Convention portant création de l'autorité du Bassin du Niger (ABN) 

du 21 novembre 1980 signé à Faranah entre les 9 etats du bassin (texte 
dans N.U. ST/ESA/141/56) et substituant l'accord du 26 octobre 1963; 

1.10. Protocole du 21 novembre 1980 entre les 9 pays du Bassin portant 

création du Fond de Développement du bassin du Niger, signé à Faranah par 

le Conseil des Ministres de l'ABN (texte dans UN/ST/141 p. 66). 

2. Bassin du Sénégal 

2.1. Traité a•alliance et de commerce entre la France et le roi des 
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Peuls du 1 4/2/1802 concernant la liberté de navigation et de commerce 
( texte dans 56 Parry, 273) ; . 

2. 2. Traité de paix et d'amitié entre la France et Segou (Mali) du 12 

mai 1887 concernant la liberté de navigation sur les fleuves Sénégal, 

Niger, Bakhoy et Bafing (texte dans 169 Parry, 16); 

2.3 .. Convention créant l'OMVS du 11/3/1972 entre le Mali, le Sénégal et 

la· M~uri,tanie; 

2.4. ~ccord de crédit pour l'évaluation de l'environnement dans le 

bassin du fleuve Sénégal signé entre l'OMVS et les EUA le 25/2/76 à Dakar 

(texte en TIAS 8673); 

2.5. Accord de Crédit entre l'OMVS et les EUA pour la cartographie du 

bassin du fleuve Sénégal signé à Dakar le 31 août 1976 ( texte en TIAS 

8779); 

2.6. 
entre 

dans 

Convention 

le Mali, 
ST/ESA/141 

relative au statut juridique des ouvrages communs, signé 

la Mauritanie et le Sénégal le 21/12/78 à Bamako (texte 

p. 48). 

3. Bassin de la Volta 

.1 

3.1. Autorité du Fleuve Volta. Decision du 26 avril, 1961, concernant 

la géneration électrique, pêches, 

(texte dans ST/ESA/120, p. 337); 

transport. et régulation du fleuve 

3.2. Accord de prêt pour les barages des bassins du Niger e~ de la Volta 
entre le Fond de l'ONU pour le Développement signé à Ouagadougou le 16 

juillet 1975 (texte dans 974, UNTS 159); 

3.3. Accord de prêt entre la Banque Mo,ù:.iale et l'Autorite du Fleuve 

Vol ta du 24/3/77 signé à Washington pour la construction du barrage de 

!'Akosombo (texte auprès du Secrétariat de l'ONU). 
i 

,·. 
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